
République Française 
Département VOSGES 

COMMUNE DE LAMARCHE 
 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 1 Mars 2016 

 
L' an 2016 et le 1 Mars à 20 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses 
séances ,Mairie de LAMARCHE sous la présidence de  

 VAGNE Daniel Maire 
 
Présents : M. VAGNE Daniel, Maire, Mmes : BOURCIER Joelle, CAYTEL Marie Louise, FLORIOT 
Anne-Marie, LEGOUPIL Carole, MM : CONTAUX Jean-Benoît, FIEUTELOT Guy, GARILLON 
Christian, HEITZ Laurent, MAIRE Jean-Marie, MAYOUD Stéphane, SENESSON Laurent 
 
Absent(s) ayant donné procuration : Mmes : LASSALLE Cécile à M. VAGNE Daniel, PIERROT 
Myriam à Mme FLORIOT Anne-Marie 
Absent(s) : Mme PETIT Angélique 
 
Nombre de membres 
• Afférents au Conseil  municipal : 15 
• Présents : 12 
 
Date de la convocation : 24/02/2016 
Date d'affichage : 24/02/2016 
 
Acte rendu executoire  
après dépôt en Sous-Préfecture de NEUFCHATEAU 
le : 2/03/2016 
 
A été nommé(e) secrétaire : FLORIOT Anne Marie 
 
Objet(s) des délibérations 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2015  FORETS - 2016/001  
FORETS -  AFFECTATION DU RESULTAT - 2016/002  
COMPTE DE GESTION  2015  FORETS - 2016/003  
COMPTE ADMINISTRATIF 2015  SERVICES DES EAUX - 2016/004  
AFFECTATION DU RESULTAT SERVICE DES EAUX - 2016/005  
COMPTE DE GESTION 2015 SERVICE DES EAUX - 2016/006  
COMPTE ADMINISTRATIF 2015 TRESORERIE - 2016/007  
AFFECTATION DU RESULTAT TRESORERIE - 2016/008  
COMPTE DE GESTION 2015 TRESORERIE - 2016/009  
COMPTE ADMISTRATIF 2015 CHAUFFERIE BOIS - 2016/010  
AFFECTATION DU RESULTAT CHAUFFERIE BOIS - 2016/011  
COMPTE DE GESTION 2015 CHAUFFERIE BOIS - 2016/012  
COMPTE ADMINISTRATIF 2015 COMMUNE - 2016/013  
AFFECTATION DU RESULTAT COMMUNE - 2016/014  
COMPTE DE GESTION 2015 COMMUNE - 2016/015  
FORETS - DESTINATION DES COUPES 2016 - 2016/016  
RENOUVELLEMENT ADHESION ASSISTANCE TECHNIQUE - SATESE 
SUIVI ET EXPLOITATION  - ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
PERIODE 2015-2018 - 2016/017  



 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2015  FORETS 
réf : 2016/001 
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2015 de la Forêt communale qui s'établit comme 
suit : 
Fonctionnement 
Dépenses         195 553.98 € 
Recettes           472 452.32 € 
Report recettes                          +   96 459.41 € 
Résulttat de fonctionnement      + 373 357.75 €. 
Investissement 
Dépenses       56 375.63 € 
Recettes         30 349.78 € 
Report dépenses                   -  10 349.78€ 
Résultat d'investissement      -  36 375.63 €. 
Résultat de clôture               +  336 982.12 € 
Restes à réaliser :                          
Dépenses                               -    6 600.00  € 
Résultat de l'exercices 2015  + 330 382.12 €                 
Hors de la présence de Mr VAGNE Daniel, Maire, le Conseil Municipal approuve  le compte 
administratif de la forêt communale 2015. 
 
A l'unanimité  (pour : 12 contre :  0 abstentions : 0) 
 
FORETS -  AFFECTATION DU RESULTAT 
réf : 2016/002 
L'assemblée délibérante constate à la clôture de l'exercice : 
- un excédent de fonctionnement de :        +  276 898,34  

Résultats antérieurs reportés                     +   96 459,41 € 

Résultat à affecter                                     +  373 357,75 € 

- un déficit d'investissement de :                  -  36 375,63  €                                                                      

-                                Restes à réaliser d'investissement                  -  6 600,00  € 

soit un besoin de financement                           42 975,63 € 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d'apurer le besoin de financement par affectation 
en réserves (cpte 1068)  et d'imputer le solde de l'excédent de fonctionnement  en report à nouveau 
créditeur(002) : 
 AFFECTATION =                                             373 357,75 € 

 Affectation en réserves  R 1068                         42 975,63 € 

 Report en fonctionnement R 002                      330 382,12 € 

       A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 

COMPTE DE GESTION  2015  FORETS 
réf : 2016/003 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Vagné Daniel, 
Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2015 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2015; 



Après s'être assuré que le receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures; 
Considérant 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différents sections 
budgétaires annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 - Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2015, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 
 
A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2015  SERVICES DES EAUX 
réf : 2016/004 
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2015 du Service des eaux qui sétablit comme suit : 
 
Fonctionnement 
Dépenses          172 284.52 € 
Recettes            210 006.57  € 
Résultat de fonctionnement   +   37 722.05 €. 
 
Investissement 
Dépenses        978 307.76 € 
Recettes       1 082 477.80 € 
Résultat d'investissement       + 104 170.04 €. 
Report dépenses        (001)   -   358 167.29 € 
Résultat d'investissement      -   253 997.25 €. 
 
Résultat de clôture                -    216 275.20 € 
 
Restes à réaliser : 
Dépenses                                                   0 € 
Recettes                                                     0 € 
 
Résultat de l'exercices 2015    - 216 275.20  € 
Hors de la présence de Mr VAGNE Daniel, Maire, le Conseil Municipal approuve  le compte 
administratif du service des eaux 2015. 
 
A l'unanimité  (pour : 12 contre :  0 abstentions : 0) 
 
AFFECTATION DU RESULTAT SERVICE DES EAUX 
réf : 2016/005 
L'assemblée délibérante constate à la clôture de l'exercice : 
- un excédent de fonctionnement de :         +  37 722.05  € 
 
- un déficit cumulé d'investissement de :     -  253 997.25 € 
 restes à réaliser  en dépenses :                                0.00 € 
                             en recettes :                                  0.00 € 
 
 le besoin de financement  est  de                   253 997.25 € (cpte 001) 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d'imputer le solde de l'excédent de 
fonctionnement  au compte 1068 (réserve investissement)               37 722.05 € 
 pour atténuer le déficit d'investissement. 
 

          
 



A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE DE GESTION 2015 SERVICE DES EAUX 
réf : 2016/006 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Vagné Daniel, 
Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2015 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2015; 
Après s'être assuré que le receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures; 
Considérant 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différents sections 
budgétaires annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 - Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2015, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 
 
A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2015 TRESORERIE 
réf : 2016/007 
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2015 de la Trésorerie qui sétablit comme suit : 
Fonctionnement 
Dépenses           6 045.63 € 
Recettes           34 113.25 € 
Report recettes                      +     856.57 € 
Résultat de fonctionnement  + 28 924.19 €. 
 
Investissement 
Dépenses       25 493.73  € 
Recettes         26 915.45  € 
Report dépenses        (001)   -   26 265.45 € 
Résultat d'investissement      -   24 843.73 €. 
Résultat de clôture                    + 4 080.46 € 
Restes à réaliser : 0 
                                
Résultat de l'exercice 2015    +  4 080.46 € 
Hors de la présence de Mr VAGNE Daniel, Maire, le Conseil Municipal approuve  le compte 
administratif de l'Aménagement Trésorerie 2015. 
 
 
A l'unanimité  (pour : 12 contre :  0 abstentions : 0) 
 
AFFECTATION DU RESULTAT TRESORERIE 
réf : 2016/008 
L'assemblée délibérante constate à la clôture de l'exercice : 
 
- un excédent de fonctionnement de :        +   28 924.19  € 
- un déficit d'investissement de :                -    24 843.73  € 
 restes à réaliser  en dépenses :         0          
                             en recettes :                      
Le besoin de financement de la section d'investissement est de -24 843.73 €  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 



 décide d'appurer le besoin de financement 
 par affectation en réserves (cpte 1068) pour                                24 843.73 € 
 et d'imputer le solde de l'excédent de fonctionnement 
                  en report à nouveau créditeur.(002)   pour                    4 080.46 €  
 
A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE DE GESTION 2015 TRESORERIE 
réf : 2016/009 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Vagné Daniel, 
Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2015 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2015; 
Après s'être assuré que le receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures; 
Considérant 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différents sections 
budgétaires annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 - Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2015, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 
 
A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE ADMISTRATIF 2015 CHAUFFERIE BOIS 
réf : 2016/010 
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2015 de la chaufferie bois qui sétablit comme suit : 
Fonctionnement 
Dépenses           253 758.07   € 
Recettes             282 662.03   € 
Report dépenses                     -  12 776.11 € 
Résulttat de fonctionnement   +  16 127.85 €. 
 
Investissement 
Dépenses          82 523.34  € 
Recettes            79 963.71  € 
Report dépenses      (001)       +  7 615.15 € 
Résultat d'investissement        +  5 055.22 €. 
Restes à réaliser                       -  9 300.00 €  
Résultat de clôture invest         -  4 244.48 €   
                          
Résultat cumulé exercice 2015 + 11 883.37 € 
Hors de la présence de Mr VAGNE Daniel, Maire, le Conseil Municipal approuve  le compte 
administratif de la chaufferie bois 2015. 
 
A la majorité  (pour : 10 contre :  0 abstentions : 2) 
 
AFFECTATION DU RESULTAT CHAUFFERIE BOIS 
réf : 2016/011 
L'assemblée délibérante constate à la clôture de l'exercice : 
 
- un excédent  de fonctionnement de :        + 16 127.85  € 
- un excédent d'investissement de :            +    5 055.22  € 



 restes à réaliser  en dépenses :                  -    9 300.00  €      
                             en recettes :                      
Besoin de financement investissement             4 244.48  €  
Le conseil décide d'apurer le besoin de financement 
 par affectation en réserve investisst (R 1068)  4 244.48  € 
et impute le solde de l'excédent de fonctionnement 
en report à nouveau créditeur (R002) pour      11 883.37 € 
 
 
A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE DE GESTION 2015 CHAUFFERIE BOIS 
réf : 2016/012 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Vagne Daniel, 
Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2015 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2015; 
Après s'être assuré que le receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures; 
Considérant 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différents sections 
budgétaires annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 - Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2015, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 
 
A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2015 COMMUNE 
réf : 2016/013 
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2015 de la commune qui sétablit comme suit : 
Fonctionnement 
Dépenses            702 655.97 € 
Recettes              746 835.05 € 
Report recettes                      +     209 705.14 € 
Résultat de fonctionnement   +     253 884.22 € 
Investissement 
Dépenses            168 885.17 € 
Recettes              111 412.36 € 
Report recettes       ( R001)   +   105 787.39   €. 
    
Résultat d'investissement      +     48 314.58   €. 
Restes à réaliser :  
Dépenses :                              -  143 200.00  € 
Recettes :                                      45 807.00 € 
 
Résultat de clôture                  -     49 078.42 € 
 
Résultat de l'exercice  2015   +   204 805.80 € 
Hors de la présence de Mr VAGNE Daniel, Maire, le Conseil Municipal approuve  le compte 
administratif de la commune 2015. 
 
 



A la majorité  (pour : 10 contre :  0 abstentions : 2) 
 
 
 
AFFECTATION DU RESULTAT COMMUNE 
réf : 2016/014 
L'assemblée délibérante constate à la clôture de l'exercice : 
 
- un excédent de fonctionnement de :         +     44 179.08 € 
- un  résultat antérieur de                                  209 705.14 € 
  soit  un résultat de  fonctionnement           +   253 884.22 € 
 
 un excédent d'investissement de :              +      48 314.58 € 
 restes à réaliser  en dépenses :                   -    143 200.00 €     
                             en recettes :                    +       45 807.00 € 
Le besoin de financement  d'investisst est de      49 078.42 €  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
décide d'appurer le besoin de financement : 
- par affectation en réserves (R 1068)                49 078.42 €  
- reporte en fonctionnement  (R  002)               204 805.80 € . 
 
A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE DE GESTION 2015 COMMUNE 
réf : 2016/015 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Vagne Daniel, 
Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2015 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2015; 
Après s'être assuré que le receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures; 
Considérant 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différents sections 
budgétaires annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 - Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2015, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 
 
A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
FORETS - DESTINATION DES COUPES 2016 
réf : 2016/016 
Le conseil Municipal fixe comme suit  : 
la destination des  produits des coupes des parcelles figurant à l'état d'assiette de l'exercice 2016  : 
 
 - vente de grumes façonnées au cours de la campagne 2016/2017 avec le partage des autres 
produits  (houppiers et autres petits bois) entre les affouagistes des parcelles suivantes : 
 
P 94u, 5a, 93u, 6b, 26a, 96u, 65u, 66u, 67u, 68u,69u, 70u, 15r, 16r, 5r, 19r, 36r, 49r, 54u, 60r, 
85u,91r, 15a et 16a et chablis, 
 
  - Vente en bloc et sur pieds des parcelles suivantes lors de l'exercice 2016 : 
 P 23u et 24u.  



 
A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
 
RENOUVELLEMENT ADHESION ASSISTANCE TECHNIQUE - SATESE 
SUIVI ET EXPLOITATION  - ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
PERIODE 2015-2018 
réf : 2016/017 
La commune possède une station d'épuration de capacité de 1350 équivalents - habitants, 
fonctionnant par la technique de traitement par BA Aération prolongée,  alimentée par un réseau de 
collecte de 8.96 kmet doté de 3 postes de relèvement. Les ouvrages sont exploités en régie 
municipale. 
Sous l'effet de l'évolution de la réglementation (loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les 
milieux aquatiques codifié à l'article L 3232-1-1 du CGCT), le conseil général a adapté son dispositif 
d'assistance  technique existant, et a  proposé à la commmune  une convention formalisant les 
nouvelles modalités sur la préiode 2013-2015. 
 
Sans  se substituer aux prérogatives de l'exploitant, le département a mis  à disposition contre 
rémunération forfaitaire  un technicien spécialisé en charge d'un conseil indépendant. L'objet de la 
mission est de tirer le meilleur parti des ouvrages en place par des visites régulières : performances 
épuratoires, évolutions éventuelles, optimisation de l'exploitation, respect des prescriptions 
réglementaires, appui méthodologique. 
 
Conformément à l'article R.3232-1-4 du CGCT issu du décret n° 2007 -1868 du 26 décembre 2007, le 
suivi et l'évaluation de l'assistance technique sont assurés par un comité qui en établit un bilan 
d'activité annuel. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
- décide de renouveler son adhésion à la SATESE pour la période 2016-2018,  
- autorise le Maire à signer la convention s'y rapportant avec le conseil général.  
Les sommes correspondantes sont inscrites au budget annexe du service de l'assainissement. 
 
 
A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
 
Séance levée à: 11:00 
 
 
 En mairie, le   02/03/2016 
 Le Maire, Daniel VAGNE 
 

 


